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UNE ÉVOLUTION DES RELATIONS
PROFESSIONNELLES EN ENTREPRISE

................................ .. .. .

. La comparaison des enquêtes.
: REPONSE 92 et 98 montre un net ac- :. croissement de la couverture syndicale.
. .
. dans les établissements de 50 salariés ou .
: plus tandis que la délégation unique:. remporte un vif succès dans les petites.
. .. structures.La CFDTet la CFTCprofi- .
: tent très largement de ce mouvement:. alors que le pluralisme syndical gagne du .. .. terrain. .. .. Avec l'amélioration des comptes des en- .
: treprises, les revendications salariales:. reviennent au premier plan alors que les.. .
. conflits, moins nombreux, deviennent.
: plus durs. De leur côté, les entreprises:. continuent à développer des politiques.. .
. salarialesvisantà récompenserlaperfor- .
: mance des salariés. Enfin, la parité:
. hommes-femmes a toujours des dimcul- .. .. tés à s'imposer à la tête des entreprises, .
: bien qu'elle progresse en ce qui concerne:. les postes de gestion des ressources.. .. humaines. .. .. .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Ministère de l'emploi
et de la solidarité

En 1999 (l), la DARES a renou-
velé une enquête approfondie auprès
de 3 000 responsables d'établissement
sur les relations professionnelles, l'en-
quête REPONSE, déjà menée en 1993
(encadré 1). La comparaison des deux.
enquêtes fait ressortir une progres-
sion significative de la couverture
syndicale.

La couverture des salariés
par des délégués syndicaux
s'accroît

La pan des établissements de
50 salariés ou plus couverts par un dé-
légué syndical augmente de 63 % à

(II . Les elH/l/ête.f se .fOnt déroulée.f pour

l'eHelllielallx premiers semestre.l' 1993 et
1999. 011 11'.1'dénomme REPONSE 92 et
REPONSE 9X para 'ille III l'II/part de.f qUes-
tiolls sur les négocia/iol/.f et Je.\"um/1it.f p/lr-
tl'lll ,I"lir l"al/llIJe (ou w/lIée.l) précédant 1'1'11-
I/lfh.,. AJai.\" 11'.1'ql/e.\.tio/ls sur l'ex;.f/el/('e de
repré.fenliltioll du persollnel se réfèrelll el /a
si/I/a/ioll cie l'élllbli.Hement au moment du
IJtl.O"lIge cie l'enquê/eur (1993 el 1999'. De

U' lait, il est égalemel/t fl°.Hihle d'enref.ii.\"
trer dans l'el/'�uê/e Rf:PONSr; 9X les pre-
miers l'ilets de la loi Allbry sur fd rédll("/illl/
dll temps de /ravail.
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72 % (2) en six ans. On considère ici
qu'un délégué syndical « couvre )) un
établissement s'il cst présent dans l'éta-
blissement lui-même ou dans un autre
établissement de l'entreprise (3). Cet
accroissement est plus net dans les éta-
blisscments dc moins de 200 salariés,
le taux de couverture y atteignant
68 q(} lors de la deuxième enquête,
contre 57 % en 1993. Tous les secteurs
d'activité sont concernés à l'exception
des services financiers qui plafonnent
à un niveau très élevé (graphique 1).
Les secteurs du commerce et des ser-
vices aux particuliers connaissent la
plus faible progression de leur cou-
verture syndicale.

Une partie de cette hausse, appa-
remment substantielle (9 points) (4)
pourrait provenir d'une modification
de la technique d'enquête qui a intro-
duit en 1999 le recueil informatisé des
données (cf. encadré). Mais d'autres
sources confirment le sens, sinon l'am-
pleur, de cette évolution: ainsi les
élections aux Comités d'Entreprise
enregistrent un recul constant des non-
syndiqués depuis 1992, ce qui traduit
un accroissement de l'implantation
syndicale (les non-syndiqués ne pou-
vant sc présenter qu'au second tour,
en cas de carence au premier tour) (5).

L'accélération des concentrations
d'entreprises peut aussi fournir une
partie de l'explication. Au cours des
dernières décennies, de nombreuses
PME ont en effet été absorbées par des
groupes (6). Or l'appartenance à un
groupe renforce considérablement la
probabilité de connaître une implan-
tation syndicale (7). Il est donc pro-
bable que les PME qui ont intégré le
giron d'un groupe ont souvent importé

les pratiques de représentation et de
négociation propres à ce type de struc-
tures.

En outre, les entretiens ayant été
pour l'essentiel réalisés en 1999, la
forte incitation à négocier, que com-
mençait à représenter la loi sur les
35 heures, a sans doute conduit nom-
bre d'entreprises, notamment des
PME, à faciliter ou même à encoura-
ger l'implantation de délégués syndi-

caux ou de salariés mandatés par un
syndicat (8).

La hausse de la couverture des éta-
blissements conduit à un accroisse-
ment de la proportion de salariés cou-
verts par un délégué syndical: si 78 Ofc}

des salariés des établissements de

El/cadré 1

LA Mf:THOI>OLOGIE DE COMPARAISON DES DEUX ENQUÊTES

L'enquêIC « RElations PrOfcssionnelles et Négociations d'Entreprise») (RE-
PONSE) a été réalisée pour la première fois en 1993 et renouvelée en 1999. Le

champ de l' enquêtc a été modifié, Lors de la première enquête, 2 662 établissemcnts

de toutes tailles, mais appartenant il dcs entreprises de 50 salariés ou plus, ont été
enquêtés, tandis qu'en 1999, ce sont 2 97:-: établissements de 20 salariés ou plus qui

étaient interrogés. Alin de comparer les deux enquêtes il est nécessaire de retenir un
champ comparahle : nous nous limiterons donc ici à l'étude des étahlissements de

50 salariés ou plus.

Cette restriction conduit il un échantillon de 1 732 établissements pour l'enquête
REPONSE 92 et de 2 255 établissements pour REPONSE 9R. D'autre part. 570
établissements ayant répomlu en 1993 ont été interrogés il nouveau en 1999 pour
former un panel. Parmi eux, 423 comptent 50 salariés ou plus en 1999 et en 1003.

Ces établissements permettent de fiabiliser les résultats obtenus.

Au-delà des questions de champ, la méthodologie de l'enquête a été modifiée: la
passation des questionnaires ayant été réalisée sur un support informatisé en 1009.

de nombreux filtres ont été ajoutés. Cette modification peut impliquer des biais dans
les réponses obtenues J'une enquête il l'autre et entrainer des variations dans les
résultats, liés à une plus grande rigueur dans le mode de passation des questionnai-

res. En 1999 l'enquêteur a, par exemple. été contraint par le logiciel de proposer Ic
nom dc chaque organisation syndicale il son interlocuteur et d'attendre une réponse
sur sa présence ou son absence, alors qu'en 1993 il pouvait simplement demander
« quelles organisations sont présentes dans votre entreprise? )) et laisser l'interlo-
cuteur fournir spontanément des noms d'organisations syndicales. Enfin, compte
tenu de]a taille de l'échantillon, la plupart des résultats présentés ici sont à con sidé-
rerdans un intervalle compris entre plus ou moins 2 ou 3 points. Ainsi, lacouverture
par les délégués syndicaux en 1999 est estimée par l'enquête à 72,3 % mais, compte

tenu de la marge d'erreur liée à la technique de sondage, on peul seulement affirmer
en toute rigueur qu'il y a 95 chances sur 100 pour qu'clle se situe dans une four-
chette comprise entre 70,S % et 74,2 % des établissements.

Graphique 1
Couverture des établisscments de 50 satariés ou plus par un délé~ué syndical,

seton le secteur d'activité
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Source: enquêtes REPONSE ]992 ct 199:':. MES.DARES.

50 employés ou plus étaient couverts
par un délégué syndical en 1993. celte
proportion atteint 84 % en 1999, soit
6 points de mieux en six ans (graphi-
que 2).

Cc progrès de la couverture syndi-
cale s'accompagne d'une perception
plus positive des employeurs à l'égard

des syndicats. Ils sont ainsi 46 % en
1999 à se considérer en accord avec
l'idée selon laquelle « l'action syndi-
cale est lm stimulant dam; la vie de
l'entreprise », contre 42 % en 1993.
Inversement, les interlocuteurs ju-
geant que « les syndicats gênent le
déroulement des activités de l'entre-
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Graphique 2
Le taux de couverture des salariés par un délé~ué syndical s'accroît

dans les plus petits étahissements
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Gr~phique :1
La proportion de salariés s)'ndiqués tend à au~menter entre

dans les plus ~rands étahissCll1cnts
1992 et 1998
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(2). Ce rémltal lISse:::flllflllll!!f 01 conforré {llIr l'élUde du pane! (ct: encl/dré 1J. Sur

-123 é/llblissemenls enqllêlés Ii la f(/i.~ ('!/ 1993 et en 1999, 52 .1'01/1(,(III\'erl.~ pllr 1/11délé~llé
.HI/d/ul! l'II 1991) alor.\' Ilu'j'-~ ne [.était'lll {lIIJ' en 1993, IlIndi.l' 1/111'la étahlissemcllfs .1,'llle-
II/('/It ,Wil'Oll [1' chemin iln'er,H'. 1.1' tllllX de {'Ol/rerrure JlIIS,W: aillsi de 7/ %. il HI % de.~
élllhli.ueml'lIlS (l'II dmmée,\' nOIl pOl/dérit'sJ, soÉI SCII.lïblell/el/t III mêllll' {l1'I1~I'l'HiOIl que

cl'th' ohse/Tée .wr ['ellsemhle de ['édllllll/llllfI. I.'élude du plwe[ penllel IlII.Hi d'éCl/rler
/'hYP(l(hèse d'line pllls fi/rre rétÉcclI('e dex éwhfi.I'.I"t'lIIell/.I' .1'(1/1.1'DS (cIUÉpOlll'ra/ellt se senlil
1I/0illS ('(!IIn'més pl/r le thème dl' rn/c/llêle) il répolldre en 1999: le lallx de ripolI,\,(' l'II 1999
Ile dépoulflas de la présence 1111de /'aIJ.H'nce de DS 1'/1 J 91}3.

(3)
- En 1993, 5-1 %, de.~ établis.\'('III('nls olll lUI dé!é~lIé sYlld/ud prhenl, COliIre 02 9t, Cil

J999.
(-1). Rappelofls (/I/'élalll dOllllée II/ railli' de l'Ù!/(/!/tilloll, ici précis/on de l'e.Hill/alioll

xlobole 1',1'1de l'ordre de 2.5 pf/illis. Cil pilis Olt l'II II/II/III' dl' {'l'.Himotion II/OYé'llIIl': l'auTois-
,l'l'ment oh.l'et'I'l' C.H dOllc cll//remi'nt siXIII/ï('l/llf (III plall Sll/Iistique.

(5). N. RI/efll/lld:
"

Le.l' élt'('tiO/l.I' (//IX comilés d'cllf/'epr/sc "', Premières InformJtions,
-1l,J, oetohre 2000,

(6) - E. Vet'~eall el N. ClllIbllllll.l'. "Le lIombre de ~/'IIlIpC,\' d'enlreprises Il explosé en
IIIIÉII:::ea/ls ». INSEE Première. Il''553, flfn'elll!Jre 1997,

(7). D, Fll/jot: "OÙ .Wl/lt le.ç délé~lIés .çYlldÉCl/llx "', Premières Synthèses, -11.2, oclobre
20GO.

(H)
- L'enquête cherchait il Jillre la dixlinetÉ"" enlre «délé~ué sYlldica[... el «sl/larié

II/Ill/dalé", pllr /III syndicat pour lIéX°cJer la ,-t!dlloioll d/l tl'/lIpS de Irol'I/il: il sell/hfe qlle
heill/coup de répofldallts a/l'III ell dll !/IIII ci appréhl'luler cetle di.HÉlJnioll jllridilille.

(9). A. Alalan et P. Z"lIlIry: «l.a ,-eprhclltalion des salariés: le poinl de l'Ile dl'S
employeurs» , Premières Synthèses, 2-1,1. jllin 20{)(),

(IO) - La pro~re.uÙm est pllls fone pour le.~ établissemenls ayallt hé illterrogés lors des

dl'IU el/qllêtc.~ (le lili/x fit/He dl' 17% il 21 (10)

prise >1 sont moins nombreux, passant
de 31 % à 28 %'. Cetle amélioration
des perceptions patronales n'est guère
surprenante: des contacts réguliers
avec les syndicats incitent les em-
ployeurs à leur accorder davantage de
m5dil (Y).

Vers un renouveau
du syndicalisme '1

« À wJtre avis, dans /,étahlis,H'-
ment, quelle proportion de salariés est
syndiquée? ». Celte question, comw
mune aux deux enquêtes, fournit une
évaluation par les directions de l'im-
plantation du syndkalisme dans leur
établissement. Les réponses sont donc
à considérer avec précaution, mais leur
évolution est digne d'intérêt. En 1999
comme en 1993, près du tiers des in-
terlocuteurs déclarent ignorer le taux
de syndicalisation dans leur établis-
sement (34 % en 1993 et 32 % en
1999). 1()Ulefois, en 1999. les élahlis-
sements dirigés par ces employeurs
sont beaucoup plus souvent couverts
par la présence d'un délégué syndical
(70 % conlre 54 % en 1993). Ainsi, les
employeurs qui déclarent ignorer leur
taux de syndicalisation en 19991e font
peutwêtre davantage par prudence,
notamment cn cas d'implantation
syndicale récente, alors qu'en 1993 il
s'agissait plus souvent d'une vérita-
hic difficul1é àjugcr du poids des syn-
dicats, peu présents dans les établisw
sements. Mais dans la mesure où un
nombre important de nouvelles im-
plantations syndicales pourraient être
liées à la perspective des négociations
sur les 35 heures. on peut s'interroger
sur leur pérennité à moyen terme, no-
lamment quand il n'y a pas création
d'une véritable section syndicale (Duw
four, Hege, Vincent, Viprey 20(0).

Dans le même temps, la part des
établissements ne comptant aucun
adhérent à un syndicat (selon la direc-
tion) reste pratiquement stahle (elle
passe de 19 % à 1g 67(). Le taux de
syndicalisation moyen pour les éta-
blissements de 50 salariés ou plus,
dont l'employeur peut estÎmer la pro-
portion de salariés syndiqués, passe
ainsi de 15 % à 16 % (JO). Sont parti-
culièrement concernés les établisse-
ments de plus de 200 salariés, pour
lesquels le taux augmente de plus de
2 poinls(dc 16 %à IX %)(graphiquc 3).

PRE~HERES SY~THESES 3 D~~cmt>rc 20lMI - )';".t'J,[
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Forte progression de la CFDT
et de la CFTC

Toutes les organisations syndica-
les profitent de cc contexte favorable,
mais à des degrés divers. La CFDT
connaît, d'après l'enquête, une très
fortc progression de son implantation:
entre les deux enquêtes, son taux de
couverture progresse de 12 points dans
les établissements de 50 salariés ou
plus cI plus particulièrement dans les
étahlissements de 50 à 99 salariés. La
CFDT sc retrouve donc au coude à
coude avec la CGT, cette dernière
voyant son Laux de couverture aug-
menter de 7 points en six ans (graphi-
que 4). CGT et CFDT sont aussi très
proches en termes de couverture des
salariés (graphique 5). Mais de toutes
les organisations syndicales, la plus
forte progression relative enregistrée
par l'enquête est pour la CFTC: son

taux de couverture progresse de 14 %
à 20 % pour les étahlisscments, et de
27 % à 34 "70pour les salariés.

Un renforcement
du pluralisme syndical

Si en 1993 moins de 15 % des sa-
lariés (II) étaient l:ouverts par l'en-
semhle des cinq organisations syndi-
cales représentatives au niveau natio-
nal (CFDT, CFTC, CGC, CGT, CGT-
FO), cette proportion s'accroît de ma-

nière spectaculaire pour atteindre
21 % en 1999. Inversement, la part des
salariés couverts par une seule orga-
nisation syndicale diminue de 18 % à
15 % en six ans. Il est prohahle qu'une
partie de la hausse enregistrée ici ré-
sulte de l' informatisatÎon de la col-
lecte. Néanmoins, l'accroissement de
la présence des organisations syndi-
cales s'explique sans doute non seu-
lement par des implantations dans des
entreprises qui en étaient dépourvues

en 1993, mais également par une mul-
tiplication des situations de plura-
lisme syndical.

L'impact de la mise en place
de la délégation unique

Entrée en vigueur en 1994 pour
les étahlissements employant de 50 à
199 salariés. la délégation unique per-
met à des représentants élus du per-

Graphique 4
Taux de couvcrture des établissements par les organisations syndicales
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sonnel d'exercer les missions de délé-
gués du personnel ct du comité d'en-
treprise au sein de la même instance.
Cette volonté de simplification des
relations entre direction et représen-
tants élus du personnel semble avoir
trouvé un écho favorahle auprès des
entreprises concernées: 23 Oh}des éta-
hlissements de 50 à 199 salariés en-
quêtés en 1999 se trouvent désormais
couverts par une délégation unique.
Globalement, le taux de couverture
des établissements de 50 salariés ou
plus par un CE (Comité d'Entreprise.
Comité d'Établissement, Comité Cen-
trai d'Entreprise, Délégation Unique)
progresse légèrement entre 1993 ct
1999 pour passer de 84 à 88 % (gra-
phique 6) (12).

CGT-fO cn;'CGC CFrc

Les conflits collectifs
touchent toujours autant
d'établissements, mais sont
moins variés

Si la part dcs établissements de
50 salariés ou plus ayant connu au
moins un conflit collectif (13) au
cours des trois années précédentes
reste stable entre les deux enquêtes (à
un peu plus de 32 %). en revanche la
conllictualité semhle revêtir des for-
mes moins variées. Parmi les étahlis-
sements concernés, seuls 36 %
n'avaient connu qu'un seullype de
conllit cntrc 1990 ct 1992. Entre 1996
el 1998, 49 % des étahlissemcnts se
trouvent dans cc cas de figure. En
moyenne, le nomhre dc types de con-

l'RE!\11tRES SYSTlti:SES 4



Graphique 6
Couverture des établissements par un CE, en 1992, et par un CE

ou une Vélé~ation Unique, en 1998
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Graphique 7

Des conOits moins fré<luents mais plus durs en 1996-1997-1998

qu'en 1990-1991-1992
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(11) - Apparte!lt/llt il des étahli.ssements de 50 .WllariÙ ou plus. rappelo!l.f-Ie,

(12) - Rappeloll.f que .l'i l'or!{lll1i.wrio!l d'une éll'(.tion Iol/.f Il'.f deux alu e.ft obli!-:(/toire

dans le,f étahlisscment.f de 50 .wlarié.f 01/ plI/s, (('tte élection ne .fe tie1l1 [NU tolljoun,
nO{(lmment du fait de l'ahw1Ice de (,(llIdidat.\'.

( 13)
- La li.\.te proposée était la ,flti~"{l1lte : /Ill déhraya!-:e, une Rrè,,'e de 1//0in.f de deux

jOl/n, I/I/e !-:,.èl'c tf'l/U moins deux joun, /11/e !{rh'e perlée, Uf/e manife.fftltiof/. Ul! refÛ.f

d'heure.~ .fllpplémentaire.~. 1/1Ie pétition ou UI! all1re type de ("oll/lit.
(I.J) - Ces ré.fIIlraH ,HUI! cohérents m'cc !t'.f dO!ll!ée.f .fII,. les joumées indh'iduelles 1/0f/

travaillée.f qui ont hainé de 32 % quand on cOll/pare la moyenne de.f année.f 1996-/997-

1998 m'ec ('('Ile de fa période 1990.1991-1992 (source: R. Mer/ier,' «De.f c01lflit.~ du
tf,H'ail e1l recul el! 1998. .wlIl dw!.f la fonction publique », Premières Informations, 99-
09 W38.3!.

(15) - Le.f demière.f Jtatistique.f diJpo1libies indiquent une nette remontée de.f conflits il

parlir de 1999 (R,Merlier. (1 LeJ cOllllir.f l'Il 1999, une repri.fe .fell.fible », Premières Informa-
tions. 2000).

(16) - A.'1.. Aucourllrier et T. CO/lfml, 2000.

nits chute donc de 2,38 par établisse-
ment à 2,05, Cette moindre ( variété })

des modalités d'action peut être mise
en relation avec la baisse du nombre
total de conflits enregistré par les ser-
vices du Travail (14).

Parmi tous les types de conflits
collectifs, seuls les grèves et les dé-
brayages progressent (graphique 7). La
part des établissements de 50 salariés
ou plus qui en ont été le théâtre au
cours des trois années précédant l'en-
quête passe en effet de 21 % en 1993
(34 % des salariés) à 23 % en 1999
(36 % des salariés). Inversement, les

conflits collectifs n'impliquant pas
d'interruption de la production - tels
que les manifestations et les péti-

tions - sont en neUe régression et ne
touchent plus que 32 % des salariés
sur la période 1996-1998, contre 41 %
pour 1990-1992. La diminution du
nombre des conflits constatée sur la
période a peut.être conduit les sala-
riés à se porter vers des actions plus
dures et plus marquantes pour la di-
rection (15).

Les revendications salariales
au premier plan

Avec le début d'un retour à la crois.
sance économique, et au moment de
l'entrée en vigueur de la première loi
Aubry de réduction du temps de tra-
vail, les conflits déclarés par les em-
ployeurs dans l'enquête REPONSE 98
ont davantage porté sur les salaires.
Ce thème est cité dans 45 % des éta-
blissements de 50 salariés ou plus
ayant connu au moins un conflit entre
1996 et 1998. alors que la proportion
n'était que de 39 % entre 1990et 1992
(graphique 8). À l'opposé, et même si
l'écart est faihle, le thème de remploi
régresse, passant de 29 % à 27 %. Sans
doute, les salariés, après avoir défendu
l'emploi au cours des années de~rise
économique, souhaitent-ils doréna-
vant partager davantage les fruits de
la croissance, Enfin, les conflits por-
tant sur le temps de travail demeurent
stahles à environ 20 % : entre 1996 et
1998, les « pionniers» de la réduc-
tion du temps de travail (dans le cadre
de la loi Robien et de la première loi
Aubry) ont connu des processus
de négociation relativement peu
connictuels (16).
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Nombre moyen Établissements ayant Établissements concernés
Secteur d'activité de salariés sanctionnés rencontré des problèmes par un recours aux

(pour 1000) d'absentéisme (cn %) prud'hommes (en %)

1992 1998 1992 1998 1992 1998

Industries agroalîmenlaires ............. 30,8 29,1 41,0 41,6 48,0 41,9
Induslrie des biens de consommation.. 23,3 18,1 53,4 41,7 58,2 48,6
Industrie des biens d'équipement.. 15,5 17,3 42,6 41,2 43.5 48,0
Industrie des biens intermédiaires. 21,3 20,0 48,2 60,2 42.6 44,1
COnstruction.. ..h. ..... 36,6 40,4 43,5 25,7 59.2 47,8
Commerce. 51,1 44,1 45,0 40,8 59,1 54.3
Transports .................. 52,0 52,1 49,3 57,5 56,S 63,7
Activilés financières ......... 17,5 13,3 38,7 33.2 37,5 49,3
Services aux entreprises.. ..... 55,5 17,2 36,4 35,7 52,7 49,4
Services aux particuliers ............. 71,7 61,6 37,2 59.8 54,S 56,6
Education, santé, action sociale. .... 21,7 21,1 54,9 50,1 41.5 43,5

Ensemble ,..,.............................,............".,....... 32,4 28,7 45,4 44,9 50,0 49.1

Tableau 1
Sanctions, absentéisme et recours aux Prud'hommes dans les établissements de 50 salariés ou plus

Source: enquêtcs REPONSE 1992 -et ]998. MES-DARES.

Stabilité des conflits
individuels et des sanctions

À l'image des contlits collectifs,
la fréquence des conflits individuels
reste stable. L'absentéisme des sala-
riés représente un « problème» pour
environ 45 % des employeurs cn 1998
comme en 1992, tout en étant un peu
moins sensible pour les ouvriers (32 %
en 1992, 29 % en 1998). Le recours
aux Prud'hommes reste signalé par
environ la moitié des établissements
en 1992 et en 1998. En revanche,
moins d'établissements appliquent
des sanctions à l'encontre des salariés
ayant commis des fautes: on passe de
84 % à 79 % landis que la proportion
de salariés sanctionnés diminue légè~
rement (de 32 pour 1 000 en 1992 à
29 pour 1 000 en 1998). Le recours
aux sanctions est d'ailleurs très varia~
ble d'un secteur à l'autre: si le secteur
des services aux particuliers a ten~
dance à beaucoup sanctionner ses sa~
lariés, celui des activités financières
est beaucoup plus clément. Le secteur
de la construction est celui dont le re~
cours aux sanctions augmente le plus
fortement, en passant de 37 à 41 sala-
riés sanctionnés pour 1 000 employés
(tableau 1). L'avertissemcnt écritreste
la sanction la plus utilisée (70 % des
établissements y ont eu recours en
1998, contre 79 % en 1992) alors que
les 1icenciernents pour faute sont pra~
tiqués dans plus du tiers des établis-
sements (36 % en 1998 contre 43 %
en 1992).

Graphique 8
Les revendications salariales restent le principal thème des conflits collectifs
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Source: cnquetcs REPONSE] 992 et ]998. ~1ES.DARES

Les politiques salariales
continuent à s'orienter
vers la performance

Si les salaires prennent une impor-
tance croissante parmi les thèmes de
contlit, la pratique des augmentations
générales de salaires pour les non~ca~
dres connaît une certaine désaffection.
La part des salariés bénéficiant au
moins d'une hausse générale des sa-
laires est en effcl passée de 85 % en
1992 à 74 % en 1998. Dans le même
temps, la part des salariés concernés
par un accord d'intéressement passe
de 51 % à 55 %. La tendance au déve-
loppement d'une rémunération liée à
la perfonnance se poursuit, ce qui se
traduit par un recours accru à des cn~

trctiens réguliers de tous les salariés
mm-cadres avec leur supérieur hiérar~
chique: 51 % des salariés sont con~
cernés en 199X, contre sculemenl
40 % en 1992.

D'une période de récession (1992~
1993) au relour à la croissance (1998~
1999), l'enquête REPONSE mon 1re

une progression substantielle de l'im-
plantation de délégués syndicaux, au
début dc la montée cn charge de la
politique de réduction du temps de
travail. La prochaine enquête
REPONSE (prévue pour 2003) devrait
pcrmettre d'évaluer le caractère dura-
ble ou non de celle inllexion et d'étu~
dier plus généralement l'impact des
lois Aubry sur les relations profcssi()n~
nellcs en entreprise.

Patrick ZOUARY (CEE).
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UNE FÉMINISATION ENCORE TRÈS INÉGALE DES RESPONSABLES DU PERSONNEL

Entre 1993 et 1999. le prolï\ des repré-
sentants de la direction répondant à J'en-
quête enregistre des modifications impor-

tantes. Les directeurs des ressources humai-
nes sc substitucnt aux directeurs ct aux chefs
du personnel parmi les répondants il t'en-
quête. Les premiers représentent en effct

23 % des répondants en 1999 :lU lieu de
12 cI(Jen 1993. Dans le même temps. les
directeurs ou chefs du personnel ont vu leur
part diminuer de 20 % à 15 %. Sous la con-

trainte de mutations économiques et socia-
les de plus cn plus rapides, les entreprises
ressentent sans doute le besoin J'une plus
granJc profcssionnalisation des fonctions

de GRH pour accompagner leurs transfor-
mations. ct recherchcnt une mcil1curc valo.
risalion de leur capital humain. Mais cette
substitution de la geslion des ressources hu-
maines (GRH) il la gestion du personnel
correspond-elle il un réel changement dans
les pratiques ou il un simple effet de mode?

Parmi les responsables d'établissement
ayant répondu à l'enquête, la proportion de

femmes augmente de 21 % à 27 % entre
1993 et 1999. Mais cette féminisation reste
très inégale. Les femmes continuent à sc
voir proposer des postes clefs dans les éta-

blissements employant une main d'œuvre
fortement féminine. En 1993,30 % oes ré-
pondants étaient des femmes dans les éta-
blissements où le personnel féminin était
majoritaire, mais seulement 14 % quand le
personnel était essentiellement masculin ( 1J,
En 1999, ces proportions augmentent mais
r écart reste conséquent: 33 % dans le pre-
mier cas contre 19 % dans le second (gra-
phique A).

En moyenne, si la parité homme-femme
semble en bonne voie d'être atteinte pour
les postes de gestion des ressources humai-
nes, c'est encore très loin d'être le cas en ce
qui concerne les directions d'entreprise ou
d'établissement. En 1999,38 % des postes
de DRH et pratiquement la moitié des pos-
tes de directeur ou de chef du personnel
sont occupés par des femmes, soit une pro.
gression de 15.5 et 7 points respectivement
depuis 1993 (graphique B). En revanche, la
proportion de femmes PDG Ol! directeur
J'établissement progresse faiblement et dé-
passe à peine les 10 % en 1999. Il n'est
donc pas encore question d'un réel partage
du pouvoir à la tête des entreprises. La pa-
rité semble toutefois s'instaurer plus rapi-
dement chez les jeunes générations de diri-
geants. En 1999,35 % des représentants de
la direction de moins de 40 ans sont des
femmes, contre seulement 27 % en 1993
(graphique C).

(1)
- Proportion d'homme5 ,ml'érieure à RO %.

Graphique A
Les responsables interro~és sont plus souvent des femmes

dans les établissements très féminins
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Graphique B

La parité hommes-femmes est encore loin
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Graphique C
Les femmes les plus jeunes accèdent plus facilement

à des postes de responsabilités
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Leclure: 27 % des représentants de la Direction de moins de 40 ans sont des femmes dans l'enquête
REPONSE 92. contre près de 35 % lors de t'enquête REPONSE 98.

Source: enquêtes REPONSE 19921'11998, MES-DARES
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